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ARTICLE 3 
 

I. – Compléter le III de cet article par l’alinéa suivant : 

« B. Un décret précise les modalités de paiement des versements mensuels prévus à 
l’article 1665 ter du code général des impôts. » 

II. – En conséquence, supprimer le quatrième alinéa du III de cet article. 
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